Assurance-maladie de base : mode d’emploi pour changer de caisse

1 Etablissez la prime la plus avantageuse pour votre cas sur les sites internet cités en référence 

2 Tenez compte si vous le souhaitez des classements de qualité des services qui permettent du moins partiellement d’éviter des assureurs particulièrement désagréables dans leurs services

3 Téléchargez une lettre de démission (une par personne si vous effectuez l’opération pour plusieurs membres de votre famille) et une lettre d’affiliation, complétez les champs indiqués et envoyez les lettres par courrier recommandé à l’ancien et au nouvel assureur.

ATTENTION : Pour une résiliation au 31 décembre 2007, votre lettre de résiliation doit être parvenue à votre caisse-maladie au plus tard le vendredi 28 novembre.  La date du timbre postal ne fait pas foi !
A SAVOIR AVANT DE FAIRE SON CHOIX

Les caisses n’ont pas le droit de vous refuser 

Chaque caisse-maladie est obligée par la loi, de vous accepter pour l‘assurance de base indépendamment de votre âge, de votre sexe et de votre état de santé. Chaque caisse offre les mêmes prestations qui sont définies dans la loi sur l’assurance-maladie. Vous pouvez changer de caisse même si vous êtes actuellement en traitement chez un médecin, et, toujours en ce qui concerne l’assurance de base, vous ne devez pas remplir de questionnaires sur votre état de santé.

Vous pouvez conserver vos assurances complémentaires

Lors de la résiliation de l’assurance de base, votre caisse-maladie n’a pas le droit de résilier une assurance complémentaire! A moins que vous ne l’exigiez expressément. Elle peut en revanche demander un (petit) supplément de frais (au maximum 50 % de la somme des primes pour vos assurances complémentaires), ce que seules quelques caisses pratiquent toutefois encore. 

Attention à ne pas doubler l’assurance accident de votre employeur

Si vous travaillez 8 heures ou plus par semaine chez le même employeur, vous êtes déjà couvert-e-s contre les risques d’accident. Vous n’avez donc pas besoin de souscrire une couverture accident auprès de votre caisse-maladie. Cas échéant, vous pouvez donc résilier une telle assurance, dans les mêmes délais que l’assurance obligatoire. 

Possibilités d‘économies supplémentaires :

Modèle du médecin de famille : De plus en plus d‘assureurs proposent le modèle du médecin de famille. Dans ce système, vous vous adressez toujours en premier lieu à votre médecin de famille pour tous les traitements médicaux (excepté pour les urgences et les examens gynécologiques). Si nécessaire, votre médecin de famille vous enverra chez un spécialiste ou dans un hôpital. Possibilité d‘économies: variable, entre 8 et 25%. 

Modèle HMO: Dans le modèle HMO vous vous adressez (sauf en cas d‘urgence) toujours en premier lieu à un centre de santé. Là, plusieurs médecins sont à votre disposition. De tels centres n‘existent que dans les grandes villes. Les caisses-maladie sont toujours plus nombreuses à offrir ce système d‘assurance, mais des régions entières en restent malheureusement exclues. Possibilité d‘économies: variable, entre 8 et 25%.

Franchise plus élevée : Une franchise plus élevée permet également d’économiser sur le montant des primes. En effet, plus la franchise est élevée et plus les primes sont avantageuses. Vous pouvez calculer votre franchise optimale d’après la moyenne de vos frais médicaux annuels (médecins, médicaments et frais d’hospitalisation).

Attention : Si vous optez pour une franchise élevée avec un revenu modeste ou moyen, ne dépensez pas l’argent économisé sur les primes ! Il est recommandé de garder le montant de la franchise à disposition pour le cas où vous deviez faire face à un problème grave de santé – sans quoi vous encourrez d’importants problèmes de liquidités.  

· Franchises dès le 1er janvier 2009 : la franchise de base reste fixée à 300 francs, alors que les franchises facultatives sont échelonnées de 500 à 2500 francs. Avec le nouveau système, le choix de la bonne franchise devient encore plus difficile que par le passé. 

· dans les cantons aux primes plus élevées que la moyenne (tous les romands, sauf le Valais), une personne en très bonne santé court un risque relativement petit à choisir la franchise la plus élevée. Pour rappel : les rabais de primes accordés pour des franchises élevées sont accordés en pour cent de la prime de base, de sorte que le rabais est beaucoup plus important à Genève, où les primes sont très élevées, que dans le canton d’Appenzell, où les primes comptent parmi les plus basses du pays. 

· En Suisse romande, les franchises moyennes sont rarement favorables aux assurés. 

· Il y a une part importante de facteurs non contrôlables dans le choix de la franchise, dans la mesure où personne ne connaît son état de santé pour l’année à venir : pour évaluer le risque, on peut prendre, pour son domicile, le modèle de caisse le moins cher pour chaque franchise, en déduisant le total du rabais de prime de la dépense maximale possible (somme des primes + montant de la franchise + 10% de participation jusqu’à un maximum de 700 francs) : on obtient ainsi le risque maximal à payer sur une année .

· D’une manière générale, les franchises à option pour les enfants sont déconseillées; le bénéfice possible est modeste et le risque relativement grand. 

Délais pour le changement de franchise : comme pour le changement de caisse dans l’assurance de base (exception : jusqu’à la fin décembre, mais si possible quelque jours plus tôt, pour toute augmentation de franchise). Ce délai (28 novembre) vaut aussi pour tout changement de modèle d’assurance. 

Est-ce que les assurances complémentaires sont nécessaires ?

L‘assurance de base garantit des soins de base d’une grande qualité et d’une vaste étendue. Cela comprend tous les soins fondamentaux entrepris par votre médecin. L’assurance de base couvre également tous les traitements et les séjours dans la division commune d’un hôpital qui se trouve sur la liste des hôpitaux de votre canton.

Avec les assurances complémentaires vous pouvez vous assurer pour des prestations particulières, des chambres privées ou semi-privées, ou d’autres particularités qui ne font pas partie de l’assurance-maladie de base. 

L’assurance de base et les assurances complémentaires ne doivent pas forcément être souscrites chez le même assureur. Lors d’un changement de caisse pour l’assurance de base, votre caisse-maladie n’a pas le droit de résilier votre contrat d’assurance complémentaire, excepté si vous le demandez expressément.

Changer d’assureur pour vos assurances complémentaires : 

ATTENTION : Les caisses-maladie ne sont pas obligées de vous accorder des assurances complémentaires. Si vous souhaitez changer d’assureur pour les assurances complémentaires, ne résiliez votre contrat que lorsque vous aurez reçu confirmation écrite et sans réserve de votre admission par le nouvel assureur que vous visez. 
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